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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' L'arrêté No 377i du 16 juillet 
1941 est et demeure ab-rogé. . 

ART. '~. -' Le présent arrêté qui aura effet pour 
oompter du 1er juin 1944 sera emegistré, communi
qué et· publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1944. 
J. NOUTARY. / 

-----=----
Aience. .ptci.le. 

.... 
ARRETE No 265 F. du 19 mai 1944. 

L'ADMINISTRA.T~UR ~ Ctt~F DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIR~ D~ LA RÉPUBLJQU~ AU Tooo P. 1.. 
Vu', le décret du 23 mars t92t déterminant les attributions 

et tés pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;· 
Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 


Vu l'article 151 du décret du 30. décembre 1912 sur le 

régime . financier des colonies, modifié par le décret du 
15 mars 1944 portant à 5.000.000 de francs, te maximum des 
encaisses des agences spéciales j 
. Vu les an·~tés N0s 20t du 23 avril 1929, 148 du 7 mars 


1939, 241 du 4 mai 1939 et 604 F_ \lu 13 novembre 1943 

fixant les encaisses .. des agences spéciales du Territoire du 
,Togoj .f 

Sur la proposition du Chef du Bureau des Finances, Ordon~ 
nateur délégué du Budget local; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les maxima des/ encaisses 
des agences spéciales du Territoire du Togo Français 
sont fixés ainsi qu'il ·suit : 

'rs. 

Anécho 2.000.000 
Tsévié 500.000 
Atakpamé 2.000.000 
Palimé 1.000.000 
Sokodé 1.000.000. 
Lama-Kara 500.000 
Bassari 500.000 
Sansanné-Mango 500.000 
Dapango , 500.000 

ART. 2. - Le Chef du bureau des Finances, Ordon
nateur-délégué, le Tfésorier-Payeuret les Comman
dants de Cercle sont chargés de l'·exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 19 mai 1944. 
J. NOUTARY. 

Persoonel 

Déplacements 

ARRETE No 266 F. du 19 mai 1944. 

L'ADMINISTRATEUR . EN CHEF DES <;OLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 
Vu le décret· du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et" les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépe~ses . administratives du Togo, modifié .pa·r celui du 
20 juillet 1937; 

. Vu te décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur le 
régime des déplacements et des passages du personnel colo~ 
niai, ensemble tous les actes subséquents qui Pont modifié 
ou complété; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la, 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em· 
ployés et agents des services coloniaux, notamment en sQn 
article 110 ter nouveal!.; 

Vu le décret du 13 juin 1912, modifié par le décret dlJ 
27 l1).ai 1928, relatif aux frais de déplacement des fonctior.. 
naires, employés ou agents des services coloniaux ou locaux 
voyageant. isolément dans les colonies et pays de ·protectoratj 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
d~s colonies et les actes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté général No 2405 F. du 13 juillet 1942 fixant 
le régime des déplacements des fonctionnaires e~ service en 
A. O. F.; 

Vu l'arr.êté général No 1022 p·2 du 6 avril 1944 portant 
modification du tableau l annexé à l'arrêté du 13 juillet 1942 
fixant le régime des déplacements en A. O. F.; 

Vu l'arrêté local No 599 F. du 23 oetobre 1942 portant 
règlement du régime des déplacements du personnel européen 
et assi~ilé au Togo; 

Le Conseil d'Administration entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables au 
TeQitoire du Togo les dispositions ci-après de l'arrêté 
général No 1022 P_ 2. du 6 avril 1944 modifiant le 

. tableau 1. annexé à l'arrêté général du 13 juillet 1942 
fixant le régime des déplacemeritsen A. O. F. et par 
voie de conséquence le tableau 1 annexé à l'arrêté· 
local du 23 octobre 1942 sur -la réglementatkm des 
déplacements au Territoire. 

A - CADRES GÉNÉRAUX ET CADRES COMMUNS 

SUPÉRIEURS 


10 - Géologues 
!l '(liolite, 2e catég(}rie: Géologue principal de 4' cl. 
à :supprimer 3e catégorie: Même grade. 

2e ~ Travaux pub}ics 

10 - CADRE GÉNÉRAL 

a) J'énumération du personnel classé aux 4e et Se 
catégories est remplacée par la suivante: 

4e catégorie: 	Ingénieur-adjoint; 
Ingénieur-adjoint stagiair,e; 
Adjoints techniq,ues de toutes classes. 

Se catégorie: Adjoint technique stagiaire. 

c) CADRES COMMUNS SUPÉRIEURS 

10 - AiDuter ~ 

4e catégorie: Adjoint techniq,ue principal; _ 


Adjoints techniques toutes classes; 

Chef-surveillant; 

Maître de pha~e. 


20 - à supprimer:: 
5e catégorie: Grades ci-dessus. 
ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions anté

rieures contraires au pr""sent arrêté (1)li aura èffet à 
partir du 1er janvier 1944. / . 

Lomé, le 19 mai 1944. 
J. NOUTARY. 

ARRETE -No 267 F_ du 19. mai 1944_ 

. L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO P. Id. 

- Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
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Vu Je décret du 19 septembre 1936 po"tant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'al'rête' No 480 du 30 août 1934 réglementant le régime 
des' cléplacernents des fonctionnaires appartenant aux cadres 
locaux indigènes ou assimiJés en service au Territoire; 

Vu l'arrêté N0 599/1'. du 23 octobre 1942 porlant règlement 
du régime des déplacements du personnel européen et assimilé 
au Togo; . . 

Le Conseil cl'Administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'arrêté 

local No 599/F. du 23 octobre 1942 portant règlement 
du régime des déplacements du personnel européen et 
. assimilé au Togo, wnt applicables au personnel des 
cadre, locaux indigènes du Togo, sauf en ce qui 
concerne le classement, les .poids de bagages, et les 
taux des indemnités, fixés conformément aux tableaux 
annexés au présent arrêté. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con
trai"es au présent arrêfé notamment ·l'arrêté local 
du 30 août 1934 susvisé. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter du 1'" Juin 1944, sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin ser,.: 

Lomé, le. 19 mai 1944. 
J. NOUTARY. 

TABLEAU No 1 

CLASSEMENT l'our les déplacements à t'infériear da 
Territoire et dans les colonies de l'A. O. F. dll 
l'erso/utel des cadres loccll.!>: indigènes du Togo. 

AUTORITÉS INDIGÈNES 

1re catégorie Chefs supérieurs. 

2e - Chefs de cantons. 

3e - Autres chefs. 

4e Suivants des Chefs. 


TABLEAU A 

CADRES SUPÉRIEURS 

1- ServÎce de Santé 
1re catégorie Aides-médecins principaux de 1re et . 

2< classes. 
Aides-médecins de 1 re et 2e classes. 
Aides-médecins de 3e, 4e, 5e, 6e cl. 

et aides-médecins stagiaires. 

)) Service de l'Enseignement 
1re catégorie ~ Instituteurs principaux de 1re, 2< et' 

3e classes. 
'2e Instituteurs ordinaires de 1re 'ct 2'd. 
2e Instituteurs-adjoints de 1re et 2e cl. 
3e Instituteurs-adjoints de :le et 40 cl. 
3e Instituteurs auxiliaires de 1re et 2ecl. 
3e Instituteurs stagiaires. 

HI - Service de l'Agriculture 
1re catégorie ~ Agents supeneurs 1re, 2e et 3e cl. 

~ 2e - Agents principaux 1re, 2<, 3e, 4< et 
se classes. 

3e _.... Agents de 1re, 2', 3e, 4e, 5e classes 
et agents stagiaires. 

IV Service des [Jouan es 
1re catégorie - Commis principaux hors classe. 
1re - Commis principaux de 1re et 2e cl. 

, 2e - Commis de 1re, 2c et 3e classes. 

2e catégorie Préposés de 1 Te et 2' classes. 
3e ~ Préposés de 3e, 4', 5e, 6e, 7c et 

8e classes. 
3e - Préposés stagiaires. 

V - .Service des P. T. T. 
1re catégorie - O:>mmis principaux hors classe. 
Ir. - O:>mmis principaux de 1re et 2e cl. 
2e - Commis principaux de 3e classe. 
2e - O:>mmis hors classe, Commis de 1re, 

2e et 3e classes. 
3e - Commis de 4e, 5e, 6e, 70, et 8c cl. 
3e - Surnuméraires et commis stagiaires. , . 

VI - Service radioélectrique 
1re catégorie - O:>mmis ou mécaniciens radio prin

cipaux de 1re, 2' et 3e classes. 
2e - Commis ou mécaniciens radio ppaux 

de 4', 5e et 6e classes. 
2e - O:>mmis ou mécaniciens radio de l" 

et 2e classes.. 
30_ Commis ou mécaniciens radio de 3e, . 

. 4<, 5e, 6<, 7< et 8< dasses. r 

3e - Commis ou mécaniciens radio. sta
giaires. 

VII - Services Civils (bureaux) 
1re catégori~ - Commis cl'Administration principaux 

de 1re, 2e et 3e classes. 
2' - .O:>mmis d'Administration principaux 

de 4<, 5< et 6< classes. 
2< - Commis d'Administration de 1re et 

2e classes. 
3e - O:>mmis d'Administration de 3e, 4e, . 

5e, 6<, 7e et 8< dasses. 
3e - O:>mmis d'Administration stagiaires. 

" VIII - Interprètes 
1r. catégorie - Interprètes en chef de 1 re et'2< cl. 
2< Interprètes principaux de 1re, 2< et 

3e dasses. 
3e Interprètes principaux de 4e et 5e cl. 
3e Interprètes de 1re, 2<, 3<, 4e et se cl. 
3< Interprètes stagiaires. 

IX - Service de Police et Sûreté 
lr. cafégorie - Inspecteurs auxiliaires principau1' de 

1", 2e et 3< classes. 
2< - Inspecteurs auxiliaires principaux de 

~ 4', 5e et 6< classes. 
:;>< :.... Inspecteurs auxiliaires de 1re et 2e 

classes. 
3e - Inspecteurs auxiliaires de 3e, 4e, 5<, 

!Je, 7', et 8e classes. 
3e Inspecteurs auxiliaires stagiaires. 

TABLEAU B 

CADRES SUBALTERNES 

- Service Ile t'Enseignement 
3< catégorie - Moniteurs ou monitrices de tous 

grades. 
3e Moniteurs ou monitrices stagiaires. 

Il Service de San.té 
3< catégorie -,," Infirmiers ou infirmières majors, in

firmierS ordinaires de tous grades. 
3e Infirmiers ou infirmières stagiaires. 
3e Brigadiers-chefs d'hygiène de l r• et 
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2e classes. 
3e catégorie -: Brigadiers de 1re et 2e classes. 
3e - Gardes d'hygiène de 1re classe. 
4e . Gardes d'hygiène de 20, 3e et 4e cl. 

III - Service de l'AgrÎCalW.re 
3e catégorie - Moniteurs de 1re, 2e et 3e classe •. 
3e - Moniteurs auxiliaires de 1re, 20, 3e, 

4< et 5e classes. 
<je - Elèves-moni leurs. 

IV - Service des P. T. T.· 

.3e catégorie - Facleurs oU surveillants-chefs de 1re, 
. 2e et 3e classes.. 

Je - Facleurs ou surveillants de 1re, 2e, 
3e, 4e, 5e et 6e classes. 

3e Facleurs ou surv.eillants auxiliaires. 
de 1re, 2e et Je classes. 

3e - Facleurs ou surveillants stagiaires. 

V - Plantons 
3e catégorie - Brigadiers-plantons de 1re et 2e cl. 
3e - Plantons de 1re, 2e, 3-, 4., 5e et 

6e classes. . 
4e .- Plantons de 7e, 8e et 9< classes. 

VI - Service des Douan.es 
3< catégorie - Sergents de 2e et Ici échelon. 
3e _ - Caporaux de 2e et t et échelon 
3e - Gardes de 1re et 2e classes. 
4e Gardes de 3e, 4<, 5e classes et 

gardes stagiaires. 

VII - Gardes forestiers 
3e catégorie - Brigadiers-chefs - Brigadiers de 1re 

·et 2e classes. 
3e - Sous-brigadiers de 1re et 2e classes. 
4e Gardes forestiers de 1re, 2-, 3e et 

4e classes et stagiaires. 

VIlI - Gardes de Cercle et Milleiens 

3e catégorie - Adjudants-chefs. 
3e - Adjudants. 
4e - Brigadiers-chefs ou sergents. 
4e Brigadiers ou caporaux. . 
4e - Gardes de cercles ou miliciens de 

tous grades. 
4e - Gardes de cercles ou miliciens sta

giaires. , 
IX - Agents de police .. 

3e .catégorie - Brigadiers-Chefs de 1re et 2e classes. 
3e - Brigadiers de l r., 2e et 3e classes. 
4' - Agents de 1re, 2-, 3e, 4< et 50 cl. 
4e - Agents de police stagiaires. 

TABLEAU C 

CADRES SUPÉRIEURS DES TRAVAUX PUBLICS 

MaitreS-Qavriers 

1ce catégorie - Maîtres-ouvrÎers ppaux hors classe 
de 1 re et 2e Classes. 

2< - Maîtres-ouvders de 1re, 2e, 3e, 4' 
et 5e classes. 

3e - Maîtres-ouvriers de 6e et 7< classes. 

Il MaÎtres 0 pératBurs 
1re catégorie - Maîtres opérateurs principaux hors 

classe de Ire et 2e classes. 

2< catégorie -... Maîtres opérateurs de 1re, 2<, 3<, 

4e et 5e classes. 


3. Maîtres opérateurs de 6e et 7< cl. 


III - Clzefs de Brigade 
2e catégorie - Chefs de brigade principaux hors 

classe, 1 re el 2- classes. 
2' - Chefs de brigade de 1re et 2< cl. 
Je - Chefs de btigade de 3e et 4' classes. 

TABLEAU D 

CADRES SUBALTERNES DES TRAVAUX PuBLICS 

1 - Service automobile 
3e catégorie - ,Mécaniciens-conducleurs principaux 

. et mécaniciens-conducteurs de tous 
grades. 

Il - Service de foate 

3< catégorie - Surveillants-chefs ~t. survei1lant~ de 
tous grades. 

III - Ouvriers 

3e catégorie - Ouvriers de 1re, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e 
et 7e classes. 

4' - Ouvriers de se classe et stagiaires: 

IV - Opératears 

3e .catégorie - Opérateurs de 1re, 2<,. 3e, 4<, 5e 
et 6e classes. 

4' - Opérateurs de 7< et 8e classes et 
stagiaires. 

V - ChaIltteurs ,
3" catégori.e - Chauffeurs de 1re, 2e, 3e, 4e, 5e, 

(je et 7< classes. 
4e - Chauffeurs de 8e classe !et stagiaires•. 

VI - Chefs d'éqaipe 

3e catégorie - Chefs d'équipe de 1re, 2<, 3e, 4-, 
50, 6e et 7' classes. 

4e - Chefs d'équipe de 8e classe' .et sta
giaires. 

VII - GardieILS de phare 
3e catégorie _ GardienS de phare principaux de 1te 

et 2e classes. 
3e - Gardiens de phare de 1re, 2e, 3e, 4e, 

et 5e classes. 
4e - Gardiens de phare de 6e classe et 

stagiaires. 

TABLEAU E 

EMPLOIS SUPÉRIEURS DES CHEMINS DE FER 

1 - Cftets' de station 

1re catégorie - Chefs de station principaux hors cl., 

1re et 2e classes. 


2< - Chefs de stationprinclpaux de 3,\ 

4e, et 5e classes. 


2e - Chefs de station de 1 re et 2< classes. 

3e Chefs de station de 3e et 4· classes. 


Il - Ckefs de. train. et receveurs 

3e catégorie - Chefs de train et Receveurs princi. 
paux de 1ro et 2< classes. . 

http:Douan.es
http:l'Agr�CalW.re
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III CfJets de brigag.e ,IX - Chuutfeurs 
2e catégorie - Chefs de brigade principaux de 

. et 2e classes.' 
1re 3e 

4e 
catégorie -

-
Chauffeurs de 1re et 2e classes. 
Chauffeurs de 3e classe et stagiaires . 

3e - Chefs de brigade de 1re et 2e cl. X - ViSUeurs 

IV Mécatùcie!lS 
3e 
4e 

catégorie -
-

Visiteurs de 1re et 2e 
Visiteurs de 3e dasse 

clasSes. 
et stagiaire;;, 

1re 

2e 

Je 

catégorie - Mécaniciens principaux hors classe, 
1ce et 2- classes. 

Mécaniciens de 1re, 2e, 3e, 4e et 
5e classes. 

Mêcaniciens de 6< et 7< classes. 

'l' 
, 

3e 

4~ 

XI - Ouvriers 
catégorie'- Ouvriers de 1re, 2e, 3<, 4e, 5e, 6<, 

et 7< classes. 
- Ouvriers de 8e classe et stagiaires. 

XII Canotiers 
V - Ouvriers 

1re catégorie - Maitr,es-ouvriers prmclpauX hors cl. 
'. 1re et 2< classes. 

3e 

3e 

catégorie - Maîtr,es canotiers principaux 
classe et principaux. 

- Maîtres canotiers. 

hors 

2" ~ - Maîtres-ouvriers 
et 5e classes. 

de 1re, 2e, 3e, 4e, 3e 

3e 
-
-

Premiers maîtres.' 
Deuxièmes maîtres. 

3e Maitres..Quvriers . de 6e et 7e classes. 3e Quartiers maîtres. 
3e Canotiers de 1re classe. . 

VI - Pointeurs 4e - Canotiers/de 2e classe et stagiaîres . 
. 3 catégorie -: Pointeurs principaux 'cie 1re et 2< cL XIII - Pointeurs 

3' catégorie - P()inteurs de 1re, 2e, 3e, 4e, se, lie,TABLEAU F 
et 7e classes. 

EMPLOIS SUBALTERNES DES CHEMINS DE FER 4e - Pointeurs de 8e classe et stagi;lires. 
1 - Facteurs enregistreurs . 1 TABLEAU 0 

Je .catégorie - Facteurs enregistreurs de tous gra 1 
AGÉNTS AUXILIAIRES ET JOURNALIERS·des. .j 

5c catégorie - Agents auxiliaIres de tous grades. 1
II c- Clzets de train et receveurs 6c - Agents journaliers. 


3e catégorie Chefs de train ou receveurs de 1 re, 
 TABLEAU N' 22e, 3e, 4e
t 5e, 6t, 7e classes. 


4e 
 'Poids des bagage. (déplacements définit!fs)- Chefs de train ou receveurs de 8ecl. 
et stagiaires. 

III - Tétéphotùstes 
CATÉGORU!S 

3e catégorie - Téléphonistes principaux de 1re, 2< 
et 3e classes; 

3e - Téléphonistes de 1re, 2<, 3e et 4< cl. 
4e - Téléphonistes de 5e classe et sta 1r~ ~atégoTÎe. 

giaire~. 2' 
3'IV - Hommes d'équipe 
4' 

3e catégorie - Hommes d'équipe de 1re, 2e, 3e 50 
et 4e cl asses. 6< 

4e Hommes d'équipe de 5e classe et 

,1 

Le poids des bag2ges de la famille est' majoré, 
par enfant ayarit droit à la gratuité de transport, de 

stagiaires. 

V Aiguilleurs 50 kilos: pour les 1", 2e et 3< catégories; de 25 
3e catégorie - Aiguilleurs de 1re, 2e, 3e et 4e cl. kilos pour la 4< catégorie. /' 

4< - Aiguilleurs . de 5e classe et sta

• giaires. . TABLEAU N' 2b', 

Poids des bagages (déplacements tempora'ires)VI - Chets d'équipe 
3e catégorie - Chefs d'éq,uipe de 1re, 2<, 3-, 4', 

5e, 6e et 7e classes.· 
CATEGORIES- Chefs d'équipe de 8e classe et st.- 'Ii 

giaires. 1 

"V} 1 Poseurs 
3e catégorie - Chefs poseurs de 1re, 2<, 3e,. 4e, 

se et classes.6e 
- Poseurs de Ire classe. 
_. Poseurs de 2' classe ét stagiaires. 

. VIII - Mécanicie!lS 
3e catégorie Mécaniciens. de 1re, 2e, 3e, 4-e, se, 

6e et 7< classes. 
Mécaniciens 'de 8e classe et sta

giaires. 

1ra catégorie 
2
3' 
4' 
5' 
6

POIDS DES BAGAGES 

200 kilos 100 kilos 
100 100 
100 100 
75 50 
50 30 
25 10 

l!ll'URtl!.ulil:lI 

A 15 JOCJii[S .. 
50 kilos 
25 
25 
25 
15 
10 

Eo.u,e av .'5I1P8II:lll:lJltl! 

A 15 JOI,lR.1S 

75 kilos 
50. 

50' 

25 

20 

15 


NOTA. Sur les parcours où le transport est assuré 
par porteurs, il est aUoué un porteur par 25 kilos de 
bagages.. 

http:JOI,lR.1S
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TABLEAU N' 3 

Indemnité de déplacement ~éfinit1f 
.._.._.... --

ISDEMNITé nE néPLACEMENT 

C,UÉGORfES SWFAlfTSfBIOIE ET Ili:HFANTCÊLlBA.TA.IRE 

n'Au Moms DE MaUIS nuOU 
10 .IfS 5/10CH!!F D!! F'AMII.LIl 10 "fiS 7/10' 

16 francs 
2' 

22 francs1re ,Catégorie. 32 francs' 
26 -

1 18  13 

3-  20  10 
4- ',' 

14 -
14  10  7 


5'  néant néant9 
6<  5  --

.._- - . _.... 

TABLEAU N' 3b;, 

Indemnité-de déplacement temporai ...e 

\ C ATÉGORlES Ca~F DE FAMiLLE CÉLIBATAIRES 

1i'e Catégorie.••..• 
2e •.•.• , 

·32 francs 
26 
ZO 
14 

7 
4 

26 francs 
21 
16 
11 

7 
4 

" , 

TABLEAU N' 4 

Classement sur la. paqtutbot. et les cheminlil de fer 

PAQUl!BOTSCA.TI%ORIES CHEMIN DE FER 

201(8 Catégorie..... . 3e classe 
2

classe 
3<3' 

30! 3' 

4' 

3' 

entrepont3' 
~. 3' 

6c 
 3' 

ARRETE No 268 A. p. A. d:l 20 /111i 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE OUEFtRE, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooopc 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv~irs du Commissaire de; la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des 
',dépenses administratives du Togb, modifié par cdui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrête nO 260 du 1er mai 1933 instituant des altocations 
en faveur des chefs indiç-ènes pour services fendus à l'admi
nistration française, modifié par l'arrêté nO 186 du )7 avril 
1940; 

, Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation du 
commandement ind~gène au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions dé l'arrèt~ 
nO 171 du 6 mai 1936 sont modifiées et complétées 
ainsi qu'il suit: 

" Art. 13. - (Modificoiifs) - '.' La solde annuelle 

« ne peut être supérieure à 3V.OOO franes ni inférieure 

à 3.600 francs.» ,~ 


" La solde ne doit toutefois dépasser en aucun cas 
« le maximum prévu ci-dessus » 

Additif - Lorsque ies chefs de canton cessent 
d'être en activité pour inaptitude physique ou pour 
tous autres motifs ne comportant pas de fautes de 
service, l'honorariat pourra leur être accordé; ils 
auront droit à ce titre 'à une allocation annuelle qui 
ne pourra, en aucun cas, dépasser leur solde ou 'allo
cation d'activité. \, 

ART. 2. -: Les dispositions (mddificoiifs) de l'article 
premier entreront en vigueur pour compter du 1e, 
janvier 1945_ 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 20 mai 1944. 

J. NOUT AllY. 

Circulation à J'intérieur du Territoire 

ARRETE No 270 A. P. A. IÙL 20 mai 1944. 

L'ADMINIST~ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBtlQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui. du 
20 juillet 1937; . '" 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant aU Togo l'exer
cice des .pouvoirs disciplinaires; 

Vu le décret du 9 septembre 1942 modifiant ie décret du 
24 mars 1923; . 

Vu l'arrêté nO 568 du 13 janvier 1937 réglemenlan! l'impôt 
de la population flottante et la délivrance des cartes d'identité 
et les acres modificalifs subséquents; 

Vu l'arrêlé nO 318 du 25 juin 1941 portant élablissement 
de l'enregistrement et du: timbre au Territoire du Togo l 

complété par l'arrêté 203 du 7 avril 1942;nQ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIeR. Sans préjudice, des disposi
tions règle mentaires concernant la population flottante, 
toute personne originaire de l'Afrique Noire, ne jouis
sant pas du statut eur,opéen, se déplaçant d'une unité' 
administrative à l'aulre à l'intérieur du Territoire du 
T'Ûgo, sera tenue f'le se munir d'un laissez-passer, 
délivré, après indication des motifs du voyage, par 
les autorités administratives de sa résidence (Comman
dants de Cercle Chefs de Subdivisi.on). 

ART. 2. - Ce laissez-passer, conf.orme au modèle 
annexé au présent arrêté et timbré à quatre francs, 
es1: valable, sauf autorisaUon spéciale du chef de la 
circonscripüon de résidence, pour un voyage aller et 
retour et pour une durée de quinze jours; il sera pré
senté dans les 24 heures de l'arrivée aux autorités 
administratives du lieu de destination qui y apposeront 
leur visa et le retirer.ont s'il s'agit d'un voyage aller; 
La validité du laissez-passer pour le retour est subor
donnée à l'accomplissêment de la formalité du ,visa 
auprès des mêmes autorités. Il doit être exhibé à toute 

,réquisition des autorités administratives. 
\ 

http:Subdivisi.on



